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n°21_DRH_04 

 

 

         CONSEIL REGIONAL 

 14 et 15 octobre 2021  

         DELIBERATION 

 

 

RESSOURCES HUMAINES 

 Créations de postes – Emplois permanents – Contrats de projet  

 

 

Le Conseil régional convoqué par son Président le 21 septembre 2021, s’est réuni le 14 octobre 2021 au 
siège de la Région Bretagne, sous la présidence de Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du 
Conseil régional. 

 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 4111-1 et suivants ; 

Vu la loi n°83-634 du 13/07/1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26/01/1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°2020-172 du 27/02/2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique  

Après avoir pris connaissance de l’avis formulé par le Conseil Economique Social et Environnemental 
lors de sa réunion du  4 octobre 2021 ; 

Après avoir pris connaissance de l’avis formulé par le Conseil culturel de Bretagne lors de sa réunion du 
2 octobre 2021 ; 

Vu l’avis de la Commission finances, ressources humaines en date du 10 octobre 2021 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional  

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

(Les groupes Hissons haut la Bretagne – Droite, Centre et Régionalistes, Les Ecologistes 
de Bretagne et Breizh a-gleiz s’abstiennent) 

 



 

 

 

DE CREER les emplois permanents suivants : 

- Cinq supports de catégorie A 

 

- Deux supports de catégorie B 

 

DE CREER les emplois non permanents suivants : 

- Un contrat de projet, en référence à la catégorie A (niveau Bac + 3 et plus, rémunération 

afférente aux grilles indiciaires des cadres d’emploi des attachés et ingénieurs) pour une durée 

prévisible de 3 ans, en charge de la mission Bretons du monde ; 

 

- Un contrats de projet, en référence à la catégorie A (niveau Bac + 3 et plus, rémunération 

afférente aux grilles indiciaires des cadres d’emploi des attachés et ingénieurs) pour une durée 

prévisible de 3 ans, en charge de la mission Politique Maritime ; 

 

- Un contrats de projet, en référence à la catégorie A (niveau Bac + 3 et plus, rémunération 

afférente aux grilles indiciaires des cadres d’emploi des attachés et ingénieurs) pour une durée 

prévisible de 3 ans, en tant que chargé-e d’études maîtrise de l’énergie ; 

 

- Six contrats de projets en référence à la catégorie B (niveau Bac et plus, rémunération afférente 

aux grilles indiciaires des cadres d’emplois des rédacteurs et techniciens) pour une durée 

prévisible de 4 ans dans le cadre du dispositif Breizh bocage bois forêt ; 

 

- Deux contrats de projets en référence à la catégorie B (niveau Bac et plus, rémunération 

afférente aux grilles indiciaires des cadres d’emplois des rédacteurs et techniciens) pour une 

durée prévisible de 4 ans pour la reprise en régie des formations hygiène et sécurité à destination 

des agents de la collectivité 

 

DE PRECISER que les contrats de projet prendront fin lors de la réalisation du projet ou de l’opération 

pour lesquels ils ont été conclus. Ils seront renouvelés par reconduction expresse lorsque le projet ou 

l’opération prévue ne seront pas achevés au terme de la durée initialement déterminée. La durée totale 

de ces contrats ne pourra excéder 6 ans 

 

DE MODIFIER le tableau des emplois joint  

 

  



Tableau des emplois au 16/10/2021

Annexe à la délibération n°21_DRH_04

Grade de fléchage
Total 

22/07/2021

Créations 

DM2

Mouvements 

DM2

Total 

16/10/2021

Emplois fonctionnels

Directeur général des services 1 1

Directeur général adjoint 5 1 6

Catégorie A

Cadres d'emplois des filières administrative et technique

Administrateur général/Ingénieur général 1 -1

Administrateur hors classe

   Ingénieur hors classe
28 28

Administrateur

   Ingénieur en chef

Attaché hors classe

   Ingénieur hors classe

26 26

Directeur (grade en voie d'extinction)

Attaché principal

   Ingénieur principal

139 2 141

Attaché

   Ingénieur
364 3 4 371

Filière culturelle

Cadre d'emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine

Conservateur en chef 3 3

Conservateur du patrimone 2 2

Cadre d'emplois des bibliothécaires

Bibliothécaire 2 2

Cadre d'emplois des attachés territoriaux de consevation du patrimoine

Attaché de conservation du patrimoine 9 9

Filière médico-sociale

Cadre d'emplois des médecins territoriaux

Médecin hors classe 3 3

Cadre d'emplois des infirmiers territoriaux en soins généraux

Infirmier en soins généraux de classe supérieure 4 4

Cadre d'emplois des assistants socio-éducatifs territoriaux

Assistant socio-éducatif de 1ère classe 2 2

Catégorie B

Filière administrative

Cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux

Rédacteur principal de 1ère classe 240 3 243

Rédacteur principal de 2ème classe 2 2

Filière culturelle

Cadre d'emplois des assistants territoriaux qualifiés de conservation du patrimoine

Assistant de conservation principal de 1ère classe 1 1

Assistant de conservation principal de 2ème classe

Filière technique

Cadre d'emplois des techniciens supérieurs territoriaux

Technicien principal de 1ère classe 141 2 -4 139

Technicien principal de 2ème classe 3 3

Technicien 210 210

Catégorie C

Filière administrative

Cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux

Adjoint administratif principal de 1ère classe 279 -3 276

Filière technique

Cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux

Agent de maîtrise principal

Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux

Adjoint technique principal de 1ère classe 306 306

Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux des établissements d'enseignement

Adjoint technique principal des établissements d'enseignement de 1ère classe 773 773

Adjoint technique principal des établissements d'enseignement de 2ème classe 1539 1539

Hors filière

Emplois de Cabinet

Emplois de Cabinet 11 11

Emplois de groupes d'élus

Emplois de groupes d'élus 23 23

Emplois non permanents recrutés pour faire face à un besoins saisonnier ou à un renfort

Emplois correspondant à un besoin saisonnier - Adjoint administratif de 2ème classe 10 10

Emplois correspondant à un besoin saisonnier - Adjoint technique de 2ème classe 180 180

Emplois visant à faire face à un renfort exceptionnel 30 30

Sous Total 4337 7 4344

Autres

Contrats de projet 28 11 39

Contrats d'apprentissage 65 65

Conventions industrielles en formation par la recherche (CIFRE) 5 5

Total 4435 18 4453


